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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

DEROULEMENT DE L'ENQUETE

 SUIVI DES CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

------------

1 - GENERALITES

 1-1-   Objet de l'enquête

Enquête ouverte du 24 novembre 2025 au 05 janvier 2026 relative à la mise en consultation du 
public avant approbation du plan de prévention des risques naturels inondations de l'Allondon, du  
Gobé et de leurs affluents  sur les communes de FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS et SAINT 
GENIS POUILLY.
Une consultation en ligne du dossier a également été ouverte avec registre dématérialisé pour 
recueil des observations.

1-2 - Rappel de la procédure de mise en oeuvre du plan de prévention des risques 
         naturels prévisibles

La procédure de mise en oeuvre du plan de prévention des risques naturels qui relève des articles 
L562-1 à L562-11 du code de l'environnement a pour objectif, face aux risques naturels, la 
protection des biens et des personnes et la maîtrise de l'occupation des sols.
Il est :
- prescrit par arrêté préfectoral pour déterminer le périmètre concerné et la nature des risques ;
- élaboré en concertation avec les élus, au regard du risque, pour la définition d'un zonage et  
  dispositions réglementaires en matière d'urbanisation ;
- approuvé par arrêté préfectoral pour valoir servitude d'utilité publique et s'imposer au plan local  
  d'urbanisme.

1-3 – Base légale et réglementaire

L'arrêté d'enquête publique a été pris en application de :

Code de l'environnement : 
Articles L123-1  et suivants )

      ) relatifs à l'organisation de l'enquête publique
Articles R123-1 et suivants ) 

Articles L562-1 et suivants      ) relatifs à la procédure d'élaboration du plan de
Articles R562-1 et suivants     ) prévention des risques naturels

     Porté à connaissance le 07 octobre 2021 de l'aléa de référence inondations,

Arrêté préfectoral du 25 juillet 2022 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles inondations de l'Allondon, du Gobé et leurs affluents sur les 
communes de FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS POUILLY.
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Arrêté préfectoral du 28 avril 2025 portant prorogation du délai d'approbation de l'établissement 
d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles inondations de l'Allondon et du Gobé et 
de leurs affluents sur les communes de FERNEY-VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS 
POUILLY.

Décision de l'autorité environnementale après examen au cas par cas du 10 mars 2021 de ne pas 
soumettre à évaluation environnementale l'élaboration du plan de prévention des risques 
naturels de FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS POUILLY.

Décision de la Présidente du Tribunal Administratif de LYON en date du 27 août 2025 désignant 
M.  Henri CALDAIROU en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et M. Gérard MAILLE en 
qualité de commissaire-enquêteur suppléant. 

Arrêté préfectoral du 26 septembre 2025 prescrivant l'enquête publique relative au plan de 
prévention des risques naturels prévisibles inondations de l'Allondon et du Gobé et de leurs 
affluents sur les communes de FERNEY-VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS POUILLY.

1-4 – Résumé des éléments du projet soumis à enquête publique

a) Contexte :

Le projet de prévention risques naturels concerne la totalité des territoires des communes 
de FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN MOENS, SAINT GENIS POUILLY, soumis simultanément aux 
inondations par débordement de l'Allondon, du Gobé et de leurs affluents (Allemogne, Lion, Grand 
Journans, Petit Journans, l'Ouye, Nant) et à une forte pression foncière liée à l'influence de GENEVE.
Sur la période 1983-1993, les trois communes ont fait l'objet d'arrêtés (huit) portant reconnaissance 
de l'état de catastrophe naturelle (inondations et/ou coulées de boue) avec plus récemment des 
inondations en 2012 et 2018 justifiant la mise en place d'un plan de prévention de risques naturels.

b) Définition de l'aléa inondation  : 

L'aléa inondation retenu est de retour centennal. Il a pour base la modélisation hydraulique (ISL) 
réalisée en 2019 dans le cadre de l'étude de l'espace de fonctionnement des cours d'eau gessiens.  
Il est complété par des modélisations hydrauliques concernant les bassins de rétention du Nant et 
du Gobé, le cours d''eau de l'Ouaf, les travaux dans le secteur "Très La Grange" compris dans le 
périmètre de la zone d'aménagement concertée FERNEY GENEVE INNOVATON.
L'aléa inondation retenu,  concernant le  système d'endiguement de l'Ouye sur la  commune de 
FERNEY  VOLTAIRE  avec  la  digue  des  Marais,  repose  sur  un  scénario  d'ouvrage  transparent 
hydrauliquement avec application d'une bande de précaution derrière la digue de 50 mètres de  
large.

c) Le projet de PPRN repose sur le volet cartographique et réglementaire suivant : 

Volet cartographique :
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- cartographie de l'aléa : elle synthétise la connaissance de l'aléa issue des études hydrauliques sur 
les cours d'eau du pays de Gex, avec en fonction du risque un aléa faible, moyen, fort et très fort 
au droit du système d'endiguement de l'Ouye (digue du Marais).

-  cartographie des enjeux : Elle matérialise en collaboration avec les communes, l'existence des 
biens, activités, équipements, susceptibles d'être affectés par l'aléa, et éventuellement les projets 
ou réserves foncières figurant aux documents d'urbanisme. Trois types d'occupation de sols sont 
recensés : zone urbanisée (centre urbain),  autres zones urbanisées (zones urbanisées hors centre 
urbain, zone industrielles ou d'activité), zones peu ou pas urbanisées (habitat, équipement, activité 
isolée, zone de loisirs ou aménagée, zone naturelle ou agricole).

- cartographie du zonage : elle rend compte du croisement de la carte des aléas et de la carte des 
enjeux pour définir deux types de zone : 

- la zone rouge Ri inconstructible correspondant aux zones d'aléa fort et très fort, aux   
  espaces peu ou pas urbanisés  
- la zone bleue Bi correspondant aux zones d'aléa modéré et faible situées en zone  
  urbanisée. Elle permet la poursuite de l'urbanisation de manière encadrée et sécurisée, et 
  de faire évoluer les biens existants sous condition en réduisant la vulnérabilité aux     
  inondations.

Volet réglementaire : fixe pour chacune des zones les prescriptions d'urbanisme en termes de 
 projets interdits ou admis.

             Sont précisées également les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde obligatoires
 à la charge des collectivités et particuliers avec leur délai d'exécution.

1-5 – Préalable à l'enquête publique
Le projet a donné lieu à :
- concertation : il est fait état d'une concertation permanente avec les communes et la 
communauté d'agglomération du Pays de Gex tout au long de la procédure avec :
      - le porté à connaissance des aléas
     -  la tenue de réunions qui s'est étalée de mars 2023 à juin 2024 voire janvier 2025 (commune 
        de FERNEY VOLTAIRE) dans chaque commune pour une élaboration conjointe des cartes des
        enjeux  zonages, et règlements. Les comptes-rendus figurant au dossier d'enquête 
        confirment cette concertation.

- Consultation :

→ des organismes : CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE AUVERGNE RHONE ALPES 
(réputé favorable) ; CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L'AIN (avis favorable).

→ des collectivités :

  avis favorable : commune de PREVESSIN MOENS (délibération du 23/09/2025)
    commune de SAINT GENIS POUILLY (délibération du 02/09/2025)

                   communauté d'agglomérations du pays de Gex (SCOT, PLUiH, instruction ADS, 
     Gemapi - délibération du 24/09/2025).
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avis défavorable : commune de FERNEY VOLTAIRE (délibération du 09/09/2025).

- consultations volontaires : CERN (maintenir la discussion sur les futurs projets d'infrastructures 
scientifiques  notamment  si  pas  de  possibilité  de  solution  alternative  hors  zone  inondable). 
Commune d'ORNEX (réputée favorable).  Communes suisses :  BELLEVUE (favorable),  MEYRIN, 
COLLEX-BOSSY, (réputées favorables), GRAND-SACONNEX (pas de remarque).

-  décision de  l'autorité  environnemtale  après  examen au cas  par  cas   du 10 mars  2021 : 
l'élaboration  du  plan  de  prévention  des  risques  naturels  de  FERNEY  VOLTAIRE,  PREVESSIN-
MOENS  et  SAINT  GENIS  POUILLY  n'est  pas  susceptible  d'avoir  des  incidences  notables  sur 
l'environnement et sur la santé humaine au sens de l'annexe II de la directive n°2001/42 CE du 
27 juin 2001.

- tenue d'une réunion publique le mardi 30 septembre 2025 à 19h salle de la Bretonnière 01280
  PREVESSIN-MOENS.

- mise à disposition dans chaque commune d'un registre de concertation à destination du public 
à la mairie de FERNEY VOLTAIRE du 12 août 2022 au 29 juillet 2025, à la mairie de PREVESSIN-
MOENS du 08 août 2022 au 25 août 2025, à la mairie de SAINT GENIS POUILLY du 7 novembre 
2022 au 25 août 2025, pendant les heures d'ouverture des mairies. 
Ce registre contenait le projet de cartographies du PPRN (aléa, enjeux, zonage, hauteur d'eau), 
le réglement ainsi qu'une plaquette d'information. Aucune observation n'a été formulée par le  
public sur le projet.

- démarches du commissaire-enquêteur :

Participation à la réunion publique, paraphes du dossier d'enquête avec remise dans 
chacune des mairies par le commissaire-enquêteur titulaire. Suite à un empêchement de celui-
ci,  comme  commissaire-enquêteur  suppléant  j'ai  conduit  l'enquête  publique  du  lundi  24 
novembre 2025 au 05 janvier 2026. Vérification de l'affichage en mairie.

1-6 – Dossier mis à la consultation
Le dossier mis à la consultation du public pendant la durée de l'enquête, au jour et heure 
d'ouverture  des  mairies  de FERNEY VOLTAIRE,  PREVESSIN MOENS et  SAINT GENIS  POUILLY, 
comportait  :

• arrêtés et leurs annexes (arrêté de prescription du 25 juillet 2022 et ses annexes, arrêté de 
prorogation du 28 avril 2025, arrêté d'enquête publique du 26 septembre 2025)

• dossier du projet de PPRN
les pièces écrites (notice synthétique de présentation, note de présentation, réglement)
les cartes  (cartes des aléas commune de FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT  
GENIS POUILLY, cartes des enjeux commune de FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, 
SAINT GENIS POUILLY, cartes des hauteurs d'eau commune de FERNEY VOLTAIRE, 
PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY, plan de zonage communes de FERNEY VOLTAIRE, 
PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY)
bilan de la concertation (note sur la concertation et ses annexes, bilan des consultations 
et ses annexes)
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2 – ENQUETE PUBLIQUE

 2-1 - Déroulement de l'enquête

L'enquête  s'est  déroulée  conformément aux  conditions  légales  fixées  par  l'arrêté  préfectoral  
d'ouverture d'enquête en date du 26 septembre 2025.

- publication de l'avis d'enquête dans les journaux le Progrès et la Voix de l'Ain les 7 novembre 
2025 et 28 novembre 2025.

- durée de 43 jours consécutifs du lundi 24 novembre 2025 à partir de 9heures au lundi  05 janvier  
2026 jusqu'à 18 heures inclus.

- affichage de l'avis d'enquête dans les mairies de FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT 
GENIS POUILLY  et en différents points visibles notamment le long des axes routiers des communes 
de SAINT GENIS POUILLY et PREVESSIN-MOENS.

-  mise  à  disposition  de  l'ensemble  des  pièces  du  dossier  en  mairie  de FERNEY  VOLTAIRE, 
PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS POUILLY avec registre papier consultable aux jours et heures 
d'ouverture au public pendant la durée de l'enquête publique.

- le dossier d'enquête était consultable également  sur le site du registre dématérialisé avec le lien  
suivant : www.démocratie-active.fr/enquetepubliquePPRinondationallondongobeetaffluents/

-  les  observations  du  public  pouvaient  être  déposées  sur  le  registre  papier,  sur  le  registre 
dématérialisé,  par  courriel  et  par  écrit  adressé  au  commissaire-enquêteur  à  la  mairie  de 
PREVESSIN-MOENS. Les observations transmises par voie électronique et déposées sur le registre 
numérique étaient consultables sur le registre numérique.

- tenue de quatre permanences : 
    - lundi 24 novembre 2025 en mairie de PREVESSIN-MOENS de 9h à 12h
    - jeudi 04 décembre 2025 en mairie de FERNEY VOLTAIRE de 14h à 17h
    - mercredi 17 décembre 2025 en mairie de SAINT GENIS POUILLY de 14h à 17h
    - lundi 05 janvier 2026 en mairie de PREVESSIN-MOENS de 15h à 18h

- le registre d'enquête mis à la disposition du public en mairie de PREVESSIN-MOENS  a été clos et   
signé par mes soins le lundi 05 janvier 2026 à  18h date et heure de fin d'enquête. Les registres de FERNEY 
VOLTAIRE et SAINT GENIS POUILLY adressés par voie postale à mon domicile ont été clos dès leur réception.
Le registre dématérialisée à été également clos à 18h le lundi 05 janvier 2026 à 18H.

3 – PARTICIPATION A L'ENQUETE ET OBSERVATIONS 
Sur la durée de l'enquête, j'enregistre  les observations suivantes :

Registre dématérialisé :
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Observation 1 : ne se prononce pas M. BORDIGNON

Observation 2 : favorable  M. Arnold SCHORI
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Observation 3 : défavorable M. Denis GRANGER

Observation 4 : défavorable Mme Charlotte GAILLARD
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Observation 5 : Mme Charlotte GAILLARD

Observation 6 : cabinet d'avocats ENJA, 5 rue du Renard PARIS

N° E25000103/69                                                                                                                         9



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

N° E25000103/69                                                                                                                         10



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

N° E25000103/69                                                                                                                         11



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

N° E25000103/69                                                                                                                         12



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

N° E25000103/69                                                                                                                         13



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

Observation 7 : Mme Charlotte GAILLARD à SAINT GENIS POUILLY

Observation 8 : copropriété Jean Paul Sartre - les Jardins des Berges SAINT GENIS POUILLY
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Observation 9 : M. et Mme Richard BERTOLOTTO

Observation 10 : : M. krzysztof kostro 

Concerne le model des aléas au niveau du Parc du Bugnon a Saint Genis Pouilly J'ai un commentaire sur 
la modélisation des aléas a proximité de mon domicile base sur les observations des crues les plus 
importantes des 30 derniers années. Les terrains entre la rivière et la rue Charpak son en réalité 
beaucoup plus inondes lors des grandes crues que sur le plan du model. Par contre les jardins de cote de 
la route d'accès aux maisons no 42-48 et la route d'accès elle meme sont pas inondes lors des grandes 
crues a l'exception d'une petite partie a cote du pont. On ce qui concerne le model entre les parceles no 
43-44 et la rivière il me semble correct 

Observation 11 : Mme Isablle KUFFER
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Observation 12 : : Béton Stop Organisation : STOPBETON 

Observation 13 : Anonyme

En complément de ma contribution du 04.01.2026 (accusé de réception de 15 :40). Un espace de bon 
fonctionnement, selon la disposition 6A-01 du SDAGE, est un espace nécessaire à un cours d’eau pour 
qu’il puisse bien assurer ses diverses fonctionnalités Pour la commune de Saint Genis Pouilly, l’Espace 
de Bon Fonctionnement a été défini en 2022 comme suit : cf document annexe Conclusion : Des zones 
Ri et Bi ont été oubliées d’être répertoriée sur la carte de zonage .. Et ce sans la moindre explication. 
Mon avis DEFAVORABLE est maintenu et renforcé 

Observations 14 - 15 - 16 - 17 contenues dans observation 19
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Observation 18 : Mme Agathe  BAHEGNE

mon terrain est sur une zone inondable en intégralité dans le nouveau plan. Nous avons acheté en 2019 
le terrain classé non inondable, et n'avons jamais eu une seule inondation. Quand nous avons acheté on 
nous a également indiqué qu'il n'y avait pas eu d'inondation depuis plus de 20 ans. Je ne suis donc pas 
d'accord avec la nouvelle classification.

Observation 19 : Anonyme

N.B.  : Le document mentionné ci-dessus de 27 pages a été transmis au service instructeur, j'en résume les principaux points

          liés à l'instruction du plan de prévention des risques naturels et susceptibles de contribuer à son évolution  :

a) absence de documents à la disposition du public (étude aléa inondation, étude ISL, étude hydraulique du 
remblai routier RD35, travaux de remblaiement RD 35 non mentionnés) ;

b) clarification du zonage lotissement "du Bugnon et Pré de la Motte"

c) inondations par débordement ou ruissellement des secteurs "les Tattes, Drasses, Serves" concernés par 
des projets de club house et de zone commerciale

d) revoir le zonage sur la base du rapport établi par le collectif pour la protection du Patrimoine Architecture 
et Paysage de SAINT GENIS POUILLY qui montre que beaucoup de zones inondées et inondables ne sont pas 
prises en compte (société Résidence Franco Suisse, la Leschère)

e) suspicion sur éléments d'inondation dans la concertation DDT / mairie SAINT GENIS POUILLY

f) non prise en compte de la situation réelle connue et constatée (photos à l'appui) avec réexamen du zonage 
pour une préservation de toute urbanisation (OAP POUILLY, la Lechère, terrain franco suisse)

g) demande la réalisation d'un diagnostic de vulnérabilité pour toutes constructions voisines des projets SCI 
RHONE FRANCO SUISSE, la Léchère

h) demande les conclusions de l'étude piézométrique (terrain OPEN)

i) projet de ferme pédagogique en zone rouge PPRN.

C’est ainsi et pourquoi je suis défavorable aux documents présentés, aux zonages soumis à nos observations, 
et en particulier pour la commune de Saint Genis Pouilly en raison des manquements dans l’identification des 
zones inondables et réellement inondées chaque année depuis 60 ans, plusieurs fois par an sur la commune. 
Je suis défavorable aux documents présentés pour la commune de Ferney Voltaire en raison de l’avis 
défavorable de son conseil municipal en date du 09/09/2025. 
 Je suis défavorable aux documents présentés pour la commune de Prévessin-Moëns en raison d’un manque 
de prise en compte de zone physiquement inondées dernièrement que nous avons pu constater en roulant 
dans la zone ci-dessous.

N° E25000103/69                                                                                                                         18



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

Observation 20 : Anonyme

Registre papier (PREVESSIN-MOEN) : M. et Mme BERTOLOTTO

"lors de ma consultation du plan sur internet, celui-ci n'est pas le même en matière de zonage que
 celui-ci présenté dans le dossier papier du commissaire-enquêteur. Quel est le plan valide (le 

               Bugnon Saint Genis Pouilly)"

Entretien avec M. le Maire de FERNEY-VOLTAIRE : rappelle son avis défavorable lié au zonage du 
secteur à vocation d'activités sportives (la Fenière, le Terrailler) qu'il estime injustifié.

Avis du commissaire-enquêteur sur la procédure :  je prends acte :
- d'un déroulement d'enquête conforme à l'arrêté préfectoral d'ouverture,
- d'observations formulées exclusivement, sauf une, sur registre dématérialisé et concernant 

                   principalement : les objections sur le zonage jugé trop strict ou sous-évaluant le risque (commune 
  de   FERNEY VOLTAIRE et SAINT GENIS POUILLY) avec sous-jacent une désapprobation d'une 
  urbanisation excessive
- d'un manque de considération pour l'entretien des cours d'eau et l'érosion de leurs berges,
- d'un entretien avec M. le Maire de FERNEY VOLTAIRE qui m'a rappelé l'avis défavorable de la 

   commune lié à un zonage jugé injustifié (la Fenière et le Terraillet).

4 – ELEMENTS DE REPONSE DU MAITRE D'OUVRAGE

J'ai  remis  le  13 janvier  2026 à  la  direction départementale  des  territoires   de  l'Ain  –  service  
urbanisme et risques – unité prévention des risques,  par courrier en date du 13 janvier 2026 
l'ensemble des observations recueillies et un point sur le déroulement de l'enquête. 
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La direction départementale des territoires de l'Ain m'a fourni par courrier du 26 janvier 2026 
les éléments de réponse suivants :

Avis du commissaire-enquêteur : prend acte des éléments de réponse concernant les problématiques de 
travaux et d'entretien de cours d'eau. Dans les faits,  l'entretien des cours d'eau participe à la lutte  
contre l'inondation pour relever de l'intérêt général assuré par la collectivité.
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Avis du commissaire-enquêteur : éléments de réponse qui confirment la situation de la résidence rue de 
la Faucille par rapport à l'inondation.

N° E25000103/69                                                                                                                         21



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

Avis du commissaire-enquêteur :  prend acte de la réponse relative à la confusion des cartes d'aléas (porter à 
connaissance et PPRN).

Avis du commissaire-enquêteur :  prend acte de la modification du classement de la parcelle AH 51.
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Avis du commissaire-enquêteur : éléments de réponse qui vont dans le sens d'une prise en charge des 
travaux par la collectivité au nom de l'intérêt général.
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Avis du commissaire-enquêteur :  réponse aux risques inondation sur le secteur du Bugnon (SAINT GENIS 
POUILLY).
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Avis du commissaire-enquêteur : confirme que la modélisation hydraulique prend en compte la topographie pour 
la définition du zonage.
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Avis  du  commissaire-enquêteur  :  rappelle  que  le  PPRN  s'attache  aux  risques  inondation  par  
débordement et précise qu'une étude est en cours pour la question du ruissellement.

Avis du commissaire-enquêteur : prends acte     
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Avis du commissaire-enquêteur : prend acte des réponses et justifications apportées à l'argumentaire de 
revoir le zonage proposé sur la commune de SAINT GENIS POUILLY.

Avis du commissaire-enquêteur : prend acte de la réponse apportée.
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Avis du commissaire-enquêteur : prend acte de l'engagement pour la réalisation d'un aménagement sur 
le Gobé visant à réduire son débordement et ses conséquences en aval, à l'origine de l'avis défavorable 
de la commune de FERNEY VOLTAIRE.

5– AVIS DES ORGANISMES et COLLECTIVITES CONSULTES 

Préalablement recueillis au lancement de l'enquête publique, ils concernent :

- avis favorable : CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L'AIN, communes de PREVESSIN-MOENS, SAINT 
GENIS POUILLY, commune suisse : BELLEVUE
- avis réputés favorables : CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE, commune d'ORNEX,  
communes suisses de MEYRIN, COLLEX-BOSSY

     - avis défavorable : commune de FERNEY VOLTAIRE
-  avis  CERN  :  maintenir  la  discussion  sur  les  futurs  projets  d'infrastructures  scientifiques 
(notamment si pas de possibilité de solution alternative hors zone inondable), commune suisse 
de GRAND SACONNEX : pas de remarque. 

                   

6 – ENTRETIEN AVEC  Mme et MM. LES MAIRES

Aucune observation à apporter au projet de la part de M. le Maire de SAINT GENIS POUILLY.
M. le Maire de FERNEY VOLTAIRE m'a rappelé l'avis défavorable du conseil municipal lié au zonage 
secteur (la Fenière, le Terraillet).

Je n'ai pas pu obtenir d'entretien auprès de Mme le Maire de PREVESSIN-MOENS.

le commissaire-enquêteur suppléant,
signé

Gérard MAILLE

Pièce jointe : Eléments de réponse de la direction départementale des territoires de l'Ain
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DEPARTEMENT DE L'AIN

COMMUNES DE 

FERNEY VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS et SAINT-GENIS POUILLY

-------

R A P P O R T 

 E N Q U E T E  P U B L I Q U E

du  24 novembre 2025 au 05 janvier 2026

-------------

PLAN DE PREVENTION

DES RISQUES NATURELS INONDATIONS

--

CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE

le  02 février 2026

le commissaire-enquêteur suppléant,
            G. MAILLE
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CONCLUSIONS :

- sur l'enquête : 

- celle-ci s'est déroulée selon les dispositions de l'arrêté préfectoral du 26 septembre 2025 
  prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur les communes de FERNEY VOLTARE, 
  PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS POUILLY avec pour objet le PPRN Inondation de    
  l'Allondon, du Gobé et de leurs affluents.

- la réunion publique tenue le 30 septembre 2025 à PREVESSIN-MOENS, la publicité légale, 
  les affichages en mairies et sur des points de passage du public (PREVESSIN-MOENS et 
  SAINT GENIS POUILLY) informaient de l'enquête publique.

- 4 permanences tenues en mairies conformément à l'arrêté préfectoral du 26 septembre 
  2025.

- le dossier mis à disposition comprenant les éléments nécessaires à sa compréhension et 
  consultable en mairies et en ligne

- la possibilité pour le public de s'exprimer par courrier, sur registre papier et dématérialisé 
  et voie électronique, avec une participation qui s'établit sur le plan comptable par : 6 visites 
  à mes permanences, une observation sur registre papier, un courrier recommandé et 16 
  observations sur registre dématérialisé.

- sur le projet :

 L'option retenue, d'un plan unique à l'échelle des trois communes, est justifié par la 
continuité territoriale et un contexte de risques comparables.
Le risque est un risque inondation par débordement de l'Allondon et du Gobé et affluents 
combiné à l'étalement urbain lié à la proximité de GENEVE qui expliquent sa mise en place.
Son élaboration repose sur un aléa inondation de retour centennal, rendu très précis par 
plusieurs modélisations hydrauliques, et une concertation avec les collectivités donnant lieu 
à l'établissement de cartographies des enjeux, de zonage et règlements proposés.

Les consultations engagées préalablement à l'enquête n'ont produites aucune opposition.

Les conseils municipaux des communes de PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS POUILLY se 
sont exprimés favorablement. La commune de FERNEY VOLTAIRE a donné un avis 
défavorable au projet au motif d'un zonage Ri concernant les secteurs de la Fénière et du 
Terraillet qu'elle considère injustifié.

Les observations exprimées lors de l'enquête concernent les éléments du plan de prévention 
de risque naturel sur les communes de FERNEY VOLTAIRE et SAINT GENIS POUILLY. Les 
thématiques abordées portent sur la gestion des cours d'eau (entretien, érosion de berges), 
le zonage avec des demandes individuelles d'éclaircissement ou de réexamen et un 
argumentaire sous forme de note mettant en avant sur la commune de SAINT GENIS POUILLY 

N° E25000103/69                                                                                                                         38



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INONDATION DE L'ALLONDON et  GOBé et  affluents  sur  les communes de FERNEY  
VOLTAIRE, PREVESSIN-MOENS, SAINT GENIS POUILLY

le réexamen du zonage au motif d'un risque inondation sous-évalué.
Le mémoire en réponse de la Direction Départementale des Territoires de l'Ain fournit les 
explications aux problématiques soulevées avec :

- une implication nécessaire de la collectivité en ce qui concerne les travaux à réaliser sur 
les cours d'eau,

- des modifications de zonage d'une parcelle sur la commune de FERNEY VOLTAIRE, et de la 
carte des enjeux sur la commune de SAINT GENIS POUILLY pour prendre en compte une zone 
naturelle protégée sur le secteur de la Leschère,

- les éclaircissements sollicités

-  les  objections  sur  le  zonage  notamment  celles  développées  dans  un  argumentaire  
concernant  la  commune de SAINT GENIS POUILLY ont  été traitées en leur  donnant des  
arguments  objectifs  qui  justifient  le  zonage proposé et  de permettre qu'il  ne reste  pas  
incompris. Au-delà du PPRN je vois dans cet argumentaire l'expression d'une désapprobation 
du développement de l'urbanisme sur la commune de SAINT GENIS POUILLY, considération 
qui n'a pas sa place dans cette enquête.

- Le positionnement défavorable de la commune de FERNEY VOLTAIRE lié au zonage des  
secteurs la  Feinière et  le  Terraillet,  conséquence du débordement du Gobé,  trouve une  
réponse avec l'engagement de travaux visant à réduire ce risque.

En conclusion :

Je retiens :

- une information du public qui a bien fonctionné, donnant lieu à différents points de vue et 
questionnement  qui  montraient  pour  la  plupart  une  sensibilité  au  risque  inondation  
auxquels la Direction Départementale des Territoires de l'Ain a répondu,

- une procédure d'élaboration en application du Code de l'Environnement avec le parti d'un 
projet  unique  synonyme  d'efficacité  et  de  cohérence  dans  la  gestion  du  risque  et  
l'application des règles d'urbanisme,

- un contenu cartographique qui repose sur un aléa inondation rendu très précis à la suite de 
modélisations complémentaires,  et  une concertation qui  ne peut  être qualifiée,  comme  
sous-entendu, d'accommodante, pour la définition du zonage,

-  une motivation qui  sert  la  protection des biens et  des  personnes avec la  maîtrise  de  
l'occupation des sols. En cela et au vu de ce qui précède,  le projet de plan de prévention des 
risques naturels inondation répond aux enjeux qui se posent sur les trois communes pour 
justifier son approbation.

----------------------------
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AVIS
Je  soussigné  Gérard  MAILLE,  désigné  en  qualité  de  commissaire-enquêteur  suppléant  en 

remplacement du commissaire-enquêteur titulaire empêché,  par décision de Mme la Présidente 

du Tribunal administratif de LYON en date du 27 août 2025  pour l'enquête publique relative 

au projet de plan de prévention des risques naturels 

"inondation de l'Allondon, du Gobé et de leurs affluents

Vu le code de l'environnement ;
Vu l'arrêté préfectoral du 26 septembre 2025 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique ;
Vu mon rapport rédigé suite à l'enquête publique qui s'est déroulée du 24 novembre 2025 au 05  
janvier 2026 et daté du 02 février 2026 ;

 Considérant :
- les conditions d'enquête qui permettaient de s'informer sur le projet avec la tenue d'une réunion 
  publique, quatre permanences et la mise à disposition du dossier en mairies et en ligne 

   avec un registre dématérialisé pour recueil des observations,
-  les risques d'inondation par débordement de l'Allondon, du Gobé et leurs affluents,
-  l'intérêt d'un plan unique de prévention contre l'inondation,
-  l'élaboration du plan de prévention issue d'une concertation avec les collectivités et sa 
   motivation
-  le bilan des consultations préalables à l'enquête publique,
-  les réponses et justifications apportées aux observations,
-  l'avis favorable des communes de PREVESSIN-MOENS et SAINT GENIS POUILLY,
-  les travaux engagés sur le Gobé en vue de réduire son débordement répondant à l'avis     

             défavorable de la commune de FERNEY VOLTAIRE,
 - ce projet comme étant essentiel et indispensable à ces territoires au regard des enjeux 

            d'inondations et de pression foncière

En conséquence donne avis favorable au projet de plan de prévention des risques naturels 
"inondation de l'Allondon, du Gobé et de leurs affluents".

J'ajoute à titre de recommandation que les problématiques soulevées d'entretien de cours d'eau et 
d'érosion de berges, bien qu'extérieures au champ d'enquête, ne peuvent restées sans réponse. 

Elles participent au risque inondation et dépassent l'intérêt particulier pour relever à mon avis de 
l'intérêt général. A ce titre, ces questions me semblent devoir répondre à une prise en charge par la 
collectivité avec la mise en oeuvre de procédures prévues à cet effet.

A BOURG-EN-BRESSE, le 02 février 2026
le commissaire-enquêteur suppléant

signé

Gérard MAILLE

Le rapport, les conclusions et avis, ainsi que les registres d'enquête ont été remis le 03 février 2026  à la direction  
départementale des territoires de l'Ain – service urbanisme risques – unité prévention des risques
Un exemplaire du rapport est adressé ce jour à Mme la Présidente du Tribunal administratif de LYON.
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